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RÉPUBltouE FRANçA|SE
DÉPARTEMENT

SAÔNE-ET-LOIRE

E}fl'RAIT DU REGISTRE

DES DÉUBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE I.A COMMUNE DE

cRÊcHEs-sUR-SAÔNE

SEANCB DU 28 AOUT 2023

D2023-42
Désignation des conseillers

déftSués

Nombre de membres

Conseil Présents Ayant pris part à la délibération (avec pouvoirs)
23 20 22

Vote POUR 't9

Vote CONTRE 1

Abstention 2

Date de la Convocation

18 aoùt 2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit aout à vingt heures, le Conseil Municîpal de cette Commune, régulièrement
convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de Monsieur Christian
JOLIVET, Maire.

Prérents :, Michel BERTHEI Valérie BOUTLLOUX, Jean-Luc pAeUELtER, Dominique RABTLLOUD, Coralie SANGOY, Christian
JOLIVEI Françoise CUM|LLAI Claire DE CROMBRUGGHE, Cyriile BOUCHY, Fabienne FARGEOT MENEZES, Evan VIE|LLESSE,
MATJOIAINE FRANÇAIS DUMONT. CéIine CARREIRO, AnnicK GUYON, Rémi BESSON, Marie-Bénédicte LEBEGUE, Nathalie
DUMORD, Anthony MARASCO, Florie JAtLLET, Ludovic MORAND.

Absents Excusés:

Guy LONGEPIERRE a donné pouvoir à Dominique RABTLLOUD
Alain HOUDINET a donné pouvoir à Rémi BESSON
Patrice DUPONT

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l'article L2122-1A,
Considérant que le Maire peut déléguer une partie de ses fonctions à un conseiller délégué,
Vu l'élection du Maire en date du '19 juillet 2023,
Vu l'élection des adjoints en date du 19 juillet 2023,
Vu les différentes démissions au sein du conseil municipal,
considérant qu'il convient à nouveau de désigner des conseillers délégués,

Le conseil municipal, après avoir délibéré et à la majorité, décide :

-de fixer à deux le nombre de conseillers délégués,
-de recourir au scrutin public pour la désignation des délégués,
-de nornmer Messieurs Guy Longepierre et Patrice Dupont conseillers délégués.



La secrétaire de séance
Annick GUYON
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Le Maire,
Christian JOLIVET
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Acte contnesigné le

Le Maire, Christian


